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Notes sur quelques chevauchees

au XIVme et au XVme siecles.

Un etat exact et complet des « chevauchees » auxquelles
les milices du Pays de Vaud prirent part sous le regime
Savoyard offrirait sans doute un vif interet. Faute de

donnees süffisantes, cependant, on ne saurait songer
encore ä dresser ce tableau ; mais on peut, en attendant,
inettre au jour des materiaux utiles ä une teile entreprise.
Ceux qui font l'objet des notes ci-apres sont tires des

comptes de la chätellenie de Morges dans la seconde moi-
tie du quatorzieme siecle et la premiere du quinzieme \

i. La premiere mention d'une chevauchee s'y rencontre
dans le compte de l'exercice 1365-66, Jean de Disy etant
chätelain. Le contingent de Morges est appele au service
dans la region de Jougne, par mandat du bailli de Vaud.
En font partie, outre le chätelain, les gentilshommes sui-
vants : Thobiet de Solerio, vidomne, Nicod Evrard, mes-

tral, Mermet de St-Saphorin, Jean Mochet, Stephanod de

Vufflens, Johanod de Laysus, le dit Doblovaulet, Aymon
de Disy, Aymon de Champvent et Franqois de Villars,
qui naturellement servaient ä cheval. Mais il y avait aussi
de l'infanterie (« ...cum gentibus peditibus... »).

La raison de la chevauchee est nettement indiquee dans

notre document, ce qui est loin d'etre la regle. II s'agit
du danger d'invasion par les grandes compagnies de

routiers (« ...pro diversis societatibus... ») qui ravageaient
le Jura franqais. La chevauchee fut de dix jours, y com-
pris Taller et le retour ; et c'est ä la date du 5 fevrier
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[366, par lettre de Chambery, que le bailli de Vaud or-
donna le pavement des soldes (« stipendia ») ä raison de

5 sous viennois par jour pour chacun des dits nobles
« selon la solde ordinaire ». La valeur de ces sous viennois

« desquels 20 deniers faisaient un gros tournois »

etait done des 3/5 du sou lausannois, egal, lui, au gros
tournois. Cinq sous viennois pouvaient valoir dans les

quinze francs de notre monnaie actuelle.

2. Par lettre datee de Moudon, le 27 novembre 1367,
le bailli de Vaud mandait ä nouveau au chätelain de

Morges de mettre sur pied cinquante « clients », c'est-ä-
dire miliciens, et de les envoyer ä Berne en chevauchee...
ä pied, indubitablement, puisqu'il ne s'agissait pas de

nobles. La chevauchee dura sept jours, mais on ne nous
dit pas a quel propos eile eut lieu. Notons simplement
que les relations de la Savoie avec Berne etaient alors
excellentes. L'alliance d'Amedee VI avec Berne (et Fri-
bourg) avait ete renouvelee le 17 janvier 1364 2. L'annee

suivante, vers la fin du printemps, le comte Vert avait

accompagne ä Berne, avec une suite brillante, l'empereur
Charles IV de Luxembourg, qui rentrait d'un voyage au

siege papal d'Avignon. Un accueil si grandiose leur fut
fait ä Berne que la ville depensa 3000 livres (soit quelque

300 000 fr.), ce qui depassait ses recettes annuelles 3.

Nous supposons, ä cause de cette alliance, que la
chevauchee de novembre 1367 fut entreprise ä la requisition
des Bernois. Iis etaient en guerre avec Jean de Vienne,
prince-eveque de Bäle, au sujet de Bienne, que les partisans

on les troupes du prelat venaient d'attaquer, de piller
et d'incendier, en y tuant plusieurs partisans de Berne,

sa combourgeoise4.

La solde des clients etait comptee ä un denier par jour,
— environ quarante centimes de nos jours. A moins qu'il
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ne s'agisse du denier gros (egal au sou, soit 1Uo de livre).
L'intendance militaire en etait alors ä ses rudiments, et
la troupe se nourrissait ä ses frais, ou le plus souvent sur
le pays. La solde n'etait done qu'une indemnite post even-
tum qui se faisait parfois attendre.

Le meme compte du chätelain (qui est encore Jean de

Disy) porte un second poste pour chevauchee de cinq
hommes pendant quinze jours, sans autre precision. Mais
ni l'une ni l'autre des deux depenses ne furent reconnues

par la Chambre des comptes, les regus n'ayant pas ete

presentes. Non que les depenses elles-memes fussent con-
testees ; mais il est enjoint au chätelain de se recuperer
sur les defaillants qui n'ont pas suivi la chevauchee, mal-

gre sa publication par les habituelles criees, et sur ceux
« qui n'etaient pas armes comme il est d'usage ».

Les uns et les autres encouraient de ce fait des peines

diseiplinaires sous forme d'amende, sur lesquelles le

chätelain etait done invite ä se couvrir de ses depenses. Mais
alors les defaillants devaient etre bien nombreux, ou les

amendes tres elevees II y a bien deux recettes de ce

fait dans nos comptes, mais au profit du souverain.

(Un tiers de Tarnende allait au vidomne.) Rolet dit Ratel,
bourgeois de Morges, paya un florin bon poids (14 de-

niers gros) d'amende pour n'avoir pas pris part ä la
chevauchee de Jougne, qui n'a rien ä voir avec celle de Berne,
et Perret Ansermod, de Preverenges, « qui n'a pas ete en
chevauchee », paya de ce fait dix sous, portes au compte
de 1367-68 5.

3. En octobre 1369 eut lieu une autre chevauchee

encore, qui dura tout le mois. Dans quels parages Nous
n'en avons aueun indice, et savons seulement que deux
nobles morgiens, Nicolet (al. Nicod) Evrard et Guillaume
de Solerio y participerent.
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Quelques annees plus tard (1375-76), le chätelain An-
toine Champion note sa depense pour avoir envoye plu-
sieurs messagers « aux nobles de la chätellenie et du

ressort de Morges (ressorti Morgie) pour le fait de plu-
sieurs chevauchees », au sujet desquelles nous ne savons
rien de plus. Redoutait-on peut-etre les fameuses ban-
des d'Enguerand de Coucy, qui traverserent le Hauenstein,

venant d'Alsace, ä fin novembre 1375, et parvinrent
bientöt jusque devant Morat On sait quel accueil les

Lucernois leur reserverent ä Büttisholz et les Bernois ä

Anet et Fraubrunnen. A leur approche, la terreur avait
ete profonde et l'on avait pris sans aucun doute, dans le

Pays de Vaud comme ä Berne et Fribourg, des mesures
de securite.

4. Parmi les entreprises militaires des comtes de Savoie

auxquelles les Vaudois furent meles, peu sont aussi bien

connues que les guerres du Valais. Elles ont laisse aussi

quelques traces dans nos comptes. Ceux de 1387
(chätelain Francois Russin) contiennent un memoire assez

curieux, en frangais, relatif ä la campagne de 1384. Nous
le donnons ci-apres, en modernisant l'orthographe et la

forme de quelques mots :

« Memoire de l'aisement (batterie, yaisselle) de la
cuisine que Jean de Prel a laisse au chateau en la mey
du chätelain du dit lieu (Morges). Ten. de l'aisement
achete pour la chevauchee du Valais, pour la mey du dit
Jean de Prel, le lundi i9me jour de sept. l'an 1384, en telles

conditions que le dit chätelain ne doit delivrer le dit aise-

ment ni en tout ni en partie, excepte ä certains officiers
de monseigneur (le comte Rouge), et non aux officiers
de Madame de Savoie (sa mere, Bonne de Bourbon).
Primo, quatre oules (marmites) de metal pesant 50 livres.
Item une poele fritiere de fer. Une (autre) poele de fer.
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Trois poches de fer pour dresser. Une poche percee. Item

4 grands astos (bancs, sieges). 4 rötissoires de fer. Neuf
douzaines et six ecuelles de plätre (faience Item un
grand couteau. Une grosse hache ä chapler chair. Une

rape. Item 2 bossets ä guichet ferre et 3 gerles et 3 seilles.

Item un barrail ou füt ä porter la moutarde. Le remanent
(reste) de l'aisement entre es comptes « qui deffaut cy
endroit » (qui manquent ici) « fut perdue l'ost devant

Syons » (a ete perdu ä l'armee devant Sion).
II s'agit, on le voit, d'un inventaire de la batterie de

cuisine destinee au comte Rouge et ä certains de ses offi-
ciers privilegies, ses familiers sans doute. Mais un point
est obscur. Cet attirail fut achete en septembre 1384 :

or la campagne, cette annee-la, se termina par la prise de

Sion et sa destruction, vers le 20 aoüt, et le 21 la paix
etait conclue 6.

5. Cette paix ne dura guere. En 1387, le donzel Jean
de St-Martin, lieutenant du chätelain Jaquemin de Sali-
ceto, commandait les gens de Morges lors d'une nouvelle
chevauchee en Valais, qui dura 21 jours. Saliceto, qui
avait fait carriere comme « lombard », etait probablement
inapte au röle d'officier, et son lieutenant, un gentil-
homme, le remplaqait.

La meme note releve une autre chevauchee de 16 jours,
en Valais encore, oü Jean de St-Martin servit le prince
avec chevaux et armes, en 1389, ä la tete « des clients et

autres gens armes de la chätellenie ». Son indemnite, fort
coquette, etait de 20 florins petit poids par mois (environ
mille francs).

En automne 1391, a la veille de tomber malade, le

comte Rouge se disposait ä entreprendre une nouvelle

campagne contre les Haut-Valaisans qui venaient, une
fois de plus, de chasser leur prince de sa residence epis-



— 2SO —

copale1. De ces ultimes preparatifs, les comptes de la

chätellenie de Morges fournissent aussi un temoignage.
Pierre Josserand, un serviteur du comte, agissant comme

commissaire, a sejourne ä Morges pour y acheter et

requisitionner des vivres et des attelages pour la chevau-
chee du Valais. L'ordre est date de Ripaille, le 4 octobre 8.

Un mois plus tard, Amedee VII mourait de mort rapide,
et la campagne n'eut pas lieu.

6. C'est avec cet evenement que la chevauchee de Ste-

Croix, notee aux comptes de 1393-94, est en relation plus

ou moins directe. Othon de Grandson, le chevalier-poete,
avait ete inculpe apres coup dans l'empoisonnement
presume du comte Amedee VIT. Poursuivi par la vindicte
publique, il s'etait enfui ä letranger et, en son absence, ses

biens avaient ete saisis. Un membre de sa famille, difficile

ä identifierB, qui tenait encore le chateau de Ste-

Croix, s'y comportait en brigand feodal. et les milices
vaudoises firent plusieurs expeditions pour s'emparer de

ce repaire. Celle dont il est question ici fut ordonnee par
le comte Rodolphe de Gruyere, pour le 22 octobre, « avec
les artilleries » de siege, « ainsi qu'il en a ete decide pour
tout le pays ». Jean Carrel, chätelain de Morges, s'y trou-
vait avec trois cavaliers et y demeura dix-sept jours, ä la

solde usuelle de 20 fl. petit poids par mois.
Deux freres de Solerio (al. du Sober) de Morges, An-

toine et Frangois, avec une lance, v furent aussi pour la

meme duree. Mentionnes ä part, ä cause de leur reyu, ils
devaient etre au nombre des trois compagnons d'armes
du chatelain, qui a note ä leur sujet : « ...servierunt
domino... cum dicto castellano et communitatibus Vaudi ».

Leur recu est du 5 mai 1394.

7. Apres quoi il y eut dans le pays une periode de paix.
Puis en 1437 le fracas des armes recommenqa ä nos fron-
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tieres. Le due Louis demanda des villes vaudoises trois
cents hommes pour deux rnois 10. II s'agissait du danger

armagnac qui menaqa notre pays pendant des annees. Les

comptes pour 1437-38, presentes par le chätelain Mermet
Christine avec un certain retard, d'ailleurs autorise, l'ex-
pliquent en se referant aux continuelles alarmes (« fati-
gationes ») provoquees par les gens de guerre francais qui
menaqaient de penetrer en Bresse, ou les officiers du
due durent conduire ses hommes d'arme.

Dans les annees suivantes, d'autres levees de troupes
eurent lieu plusieurs fois lx, mais nos documents sont
muets ä leur sujet, quoi qu'il n'y ait pas, en ces annees-la.

de lacunes dans ces comptes.
E. KOPFER.

NOTES

1 t'ne copie moderne de ces comptes est aux archives communules
de Morges.

2 Tillier, Geschichte des Freistaates Bern, I, 235.
3 Idem, 239.
4 Idem, 241.
5 Le releve des amendes etant incomplct dans la copie des comptes

dont nous disposons, il se peut qu'il y ait d'autres peines de
cette categoric dans les originaux.

6 Ch. Gilliard, Moudon sous le regime Savoyard, p. 171.
7 Bruchet, Le Chateau de Ripaille, p. 38.
8 Gilliard, op. cit., p. 178.
9 Idem, p. 185, n. 3.
10 Grenus, Documents, p. 54.
11 Gilliard, op. cit., 298-301.
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